
PROCES-VERBAL de l’assemblée Générale Ordinaire 

Jeudi 19 septembre 2019 à VANNES (56) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association de Football des Sapeurs-Pompiers de France 

N° W691078496 

 

4, impasse des Pommiers 41250 TOUR EN SOLOGNE 

 

 

 

 

 

 

 L’an deux mil dix-neuf, le jeudi 19 septembre à 16h00, les membres de l’association se sont réunis à 

VANNES (56) dans les salles du congrès de la Fédération des Sapeurs-Pompiers de France sur convocation 

du conseil d’administration. 

 

 Mot d’accueil du président, 

 Le président souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 
 

*** 

 

MOT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION SPORT FNSPF : 
 M. BARILI Jean-François, président de la commission sport de la fédération nationale des sapeurs-

pompiers de France, se félicite du retour du sport au congrès ainsi que les échanges entre le football et le 

rugby. Il note également la bonne relation entre l’association et la commission sport de la fédération, il 

faut poursuivre dans cette voie. 

Enfin la future réforme à 3 championnats devrait satisfaire plus d’adhérents.  

 

  

ADOPTION DU PROCES VERBAL DU 4 DECEMBRE 2018 A BOURG-EN-BRESSE : 
 Vote : 26 pour – 1 abstention – 0 contre 

 

RAPPORT MORAL : 
 Le bilan administratif de l’association est bon, avec une remontée positive des adhérents. Nous avons 

également de bons échos du déroulement du championnat de France dû à une bonne organisation de la part 

des personnels de BOURG-EN-BRESSE et de l’association. 



 Nous avons pu recenser 1150 adhérents cette année. 

 La communication est aussi appréciée, soit par le secrétariat ou les réseaux sociaux. 

 Une mise à jour de l’annuaire va être effectuée. 

  

 

*** 

 

 

RAPPORT FINANCIER : 
 Le trésorier présente les comptes de l’association, avec un solde positif de 8759 euros. Un budget 

prévisionnel en dépenses de 16 392 euros et 24 399 euros en recettes. 

 Avec la réforme des compétitions et un passage à 3 championnats de France, l’association prévoit 

un budget serré pour évaluer cette première année. 

 M. BARILI rappel concernant l’équipe de France, que chaque Union Départementale soit avisée 

qu’un joueur de son département est convoqué. 

  

 

*** 

 

RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES : 
 M. CLEMENT Jean-Michel lit le rapport établi avec M. LAFOSSE Guillaume, tous deux vérificateurs 

aux comptes de l’association, certifiant la bonne tenue des comptes avec les justificatifs nécessaires et 

félicite M. LOMBARD Alain de son travail de trésorier. 

 Les comptes sont soumis aux votes : 

 Vote : 27 pour – 0 abstention – 0 contre. 

  

 

*** 

 

ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (2019-2021) :  
57 votants se sont prononcés soit physiquement, soit par procurations. Les résultats sont entre 

parenthèses devant chaque candidat. 

Les personnes dont les noms suivent ont été élues au conseil d’administration, pour deux ans, par 

l’assemblée générale de l’AFSPF : 

 

M. BASTEL Jean-Philippe du PAS-DE-CALAIS – Responsable de la zone Nord-Ouest. (27) 

M. AILHAS Jérôme du TARN-ET-GARONNE – Responsable de la zone Midi-Pyrénées. (27) 

 

Tous les membres présents ont vivement félicité les nouveaux élus en leur souhaitant bonne chance 

et pleine réussite dans leurs nouvelles fonctions. 

 

 

 

*** 

 

 

 



RENOUVELLEMENT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES : 
 Se sont représentés, M. CLEMENT Jean-Michel et M. LAFOSSE Guillaume.  

 Vote : M. CLEMENT (25) 

             M. LAFOSSE (25) 

 

 

*** 

 

QUESTIONS DIVERSES : 
 -Pas de questions diverses. 

 

 

Fin de l’assemblée général 2019 à 17h25. 

Date et signature : 26/09/2019 

 

 

Le président : M. Christophe BROSSARD   Le Secrétaire : M. Nicolas BOTTON 
 

 


